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ANGLETERRE.
Londres, le 6 octobre. — Le Courier donne le 

texte de la dernière note remise par l’ambassadeur 
hollandais à la conference :

A LL Exc. les plénipotentiaires d’Autriche , de 
France, de Grande-Bretagne , de Prusse et de 
Russie, réunis en conférence à Londres.

Londres, 20 septembre 1832. 
Parleur protocole du 27 janvier 1831 , n° 12 , leurs ex

cellences les plénipotentiaires d’Autriche, de France . de 
Iande-Bretasne , de Prusse et de Russie , reunis en confé

rence a Londres, fixèrent les bases destinées à établir la sé
paration de la Belgique d’avec la Hollande. Elles décidèrent 
iue. les cinq cours, unanimement d'accord sur les bases sus- 
, ■ communiqueraient celles-ci directement aux parties rlirec-
te.nentinteressecs, et qu’elles se concerteraient sur les meilleurs 
PaS, ae"t lT..‘>tl0|,ti?n et '’“écution. Le roi des 
ceüe II Z-50 a( lere a ces leases, les a considérées depuis 
c , J !éSl°!‘ Tlme un acte établissant des obligations ré- 

S' |Mj et les cjncl puissances , et réclama leur 
été rejetées. * ‘6 3 f’art de la BelS,clue. où elles avaient

rédamathTle ou L',1,l1l'es n® donna aucune suite à cette
haie de séparation en of adu,PU Une nouvel|e
attendait , ’ en T alllcles, lesquels , comme on s’y<*Sfel3CCe|-tó\|,ar la Kel^cI“e- Le" novembre 
tiaires des ein, cl"’'S T“3 "‘î traitó entre les plénipoten- 
l'at les parttesqc0niraVVa Bel»“ï"f - et ra‘ifié» plus tard 
<1® trois nni- a, °11-actantes, avec des réserves de la nart 
autres. Le roi de? ’pescll'elles rurent accueillies par les deux 
nière au (lrn;f „ • ,ay.s , • sans ‘énoncer en aucune ma- 
ljses du 27 L^‘ u.‘ e.tait aciluls Par s«" adhésion aux 
Possible, la L.Tf *8jl ’ coaseutlt a suivre, autant que 
elle, et S »' !Ke sur 1111 nouveau terrain choisi par 
tintes, lâ’borna i af°.l>tant ,a p'us grande partie des 24 ar- 

.quelques uns ,1e rficlamei' des modifications au contenu de 
Le désir ,] eux C1,

mesure qui semN-df®"?®111®111 Jî0,landais de concourir à une 
Benérale, j'en *. devoir allermir le maintien de la paix 
** “tlgociations^Ie ITT®! successivement , dans le cours 
^aaeuoïé d’n 3n° £î Tdlfioations réclamées, 

pm.de s. M. Ie rni°|,uila 18a2, le plénipotentiaire soussi- 
a la conférence 163 Pays Bas eut l’honneur de présen- 

? 11 ’ à l’effet ,, “n projet de traité , auquel consentait 
questions spéciale? TT', es difficultés naissant des deux 
T'WWlfdT 1? ' '"eS .aUX droils de la couran*m et
f de h dette L'.Batl°." > c est-a-dire , celles du territoire 
farorable. SbTqfc"“1,fa,t a.“ projet à Londres parut 
1 a réunion |L* t# servllloni {utes (>ar la cpnféience 

note du to du T Fore.ng-Office , le 6 juillet , et dans 
a "dations affiiiiÄ 'n°',S ’ ü suussl°nd ’ en conséquence 

.u 2a puitlet ,1e Bne es de sa cour , offrit , dans une note 
êatipn ées ’ nouveaux avantages relativement à la na 
,»?vecl4!^,leures' ®l aux. communications com- 
!.. ? hircin fair *1,laSne par le Limbourg. D’autres remar- 
f.0,e,1 de traité 1,é !S parheuherement sur la rédaction du 
Hie'i?e,"e 'etops Eli TT ’• dont la C011férence s’occupait dans 
J.^'lpuleux 1 I dc'unrent egalement l’objet d’un exa- 
iu'htations ,IIaJ’e > ou, malgré que plusieurs des 
l’a, rjusi<léi'ées comme t anS fS te!'mea. .du projet pussent 
son ° l°us les Pir T Présentant de seneux inconvéniens, 
ob'?le°a. pa„ °ts ,Pour adopter la majeure partie de 
.(>- le soussigné 1'?“ dc:sir de rainere ces derniers 
HaulU” chanseinen,ne- ul .en outre autorlse a consentir, 
l’éie r* Proposes ‘^'»“‘Aant , à deux nouveaux para-feflltx au?Vrïent au 'lilota»e des P“—. eÛ
cotT,e açec les cine Escaut > alnsl qu’a l’insertion, dans 
h Cmr."?ent des puissances, d’un article au sujet du 
•tóyléredoa germ?- de a malâon de Nassau et de 
Porta’"f ïl,e l’on dia^îq"eT’ aT a,ran8emens bitonaux : 
C? ° u a Londres etre de la moindre iui-

^‘ent'ii0?s du cabmetTVrelle„de'rrarclie co,lci,lia'rice, 

l>re,’.“ans leurs -T La Haye furent accueillies promu-
millet ua amener U J !‘pes et leur tenda»ce, et jugées 
fse si !S. î^nces dinlJlleu.reuse conclusion. Depuis le 20 
Hait?'Paient assidu°matlq®,es se, teua*eilt dans ce sens , 
Hct Te (fände im , ™.ent : u,n résultat auquel le roi at- 
"s Æ S- M. e. £? DCe etait cufin obtenu. Le traité 
S.eton1'1"' avait déî?mq Pu.,ssances, dont le projet re- 
»ce a hnces du lo juinL" “ lcnnes de 'a réponse de 
rCe0i,i concernait reÇLI u"e adhésion mutuelle„! d’L: c°Bccniait sa substance , en recevait également 
l rc>. tran^csa redaction , et le soussigné se félici
'll!11" H’el ’ d’ua mutuel iT C°|Ur ! annonce d’un succès ? Médiat;6 n’au>’ait jLna- ??rd'. Ia négociation sur un 

. du quitter- c’est-à-dire, celui
iUC’ les conféré?? 'o'efvenir entre la Hollande et la 

u soussigné avec le premier se-

tanrdrm d Ltat Pot,r 'es affaires étrangères de sa majesté bri
ne furent , ? ave<( SOn excellence le baron de Wessemberg , 
donc midhe T'"3 .coul°unés de succès. Tout semblait 
conclusion I 1 a!,;S eS .Pre,nle,'s jours du mois d’août, la 
nient c m-en!I nes“C,at'on ’ , et les stipulations respective- rceS |,arla C0ur de La Haye et Par I« confis- 
qii’aucuneLcnn • f-’ p01'ment maintenant l’objet d’un tel accord,

demandé dan. Vi® ^’'i?"aifglntaffi ,'nLe‘-i“-at 

temps m7"tea,T ^ "e Poavait ignorer en même
■dca'tmn offi ieTeVe Ud,'q|llT da“s des corn,no
toriété nnhlm et.diplomatiques, n’est nas moins deno- 
dm t une P 1 h8aV0lr.qre laBelS'que révolutionnaire, pen- Iffitio? auZr ra,t’ à La Haye’ dans des roies de «Snci- 
sée à toni , de sulvre cet exemple , s’est montrée oppo- 
commencé ?,,in*eme"t, est refusée à toute négociation“ a 
cliaaue imir ? 6Ver P i‘S ‘aut S6S prétentions et a multiplié 
LTmen, nou.velie3 exigences, au point de rejeter non- 
ble ?. f'ue,,la conference avait jugé juste et équita-
24 ’articles u“® dabandonner les stipulations elles-mêmes des
puissance3; ,# C°aVert‘eS ^ traité enta’ elle et les ci°q

nomèn?3 esTrlé?? Pays.'Bas ' san.s examiner si cet étrange phe- 
uée du rl i i U PnnciRe originaire de l'insurrection qui, 

ent l’M, '6 ’ pGUt c!'aindre de trouver, dans l’etablissel 
“ “est,- lie? e,nC| qUe! q,U’d |U,issC étre’ les germes de 
Qu’un ni =1 ’ u bien, 3 d autres causes ’ ne s’est pas caché
à là f ;k, l0n,S sdenc.e de sa part l’exposerait à voir attribuer

~ÂSrs‘rx“‘*• r*’
me^d? lCa®lCn‘n deS QlîOSe,s - '« soussigné à l’ordre de récla- 
qiie le rnrnnnri^M de Londres , dans un terme aussi court 

compoitent les circonstances , la signature du traita de separation de la Hollande et de là BeLdnüe sur le 
des notes hollandaises des 30 iuin et “>5 ?mllp/ i dihcations dans ia rédaction a1»““,„e ^ 1 “ o fu/olt 'au' 
tonse a consent,,-, ainsi que de déclarer en même temns 
au nom de son auguste souverain , nue sa majesté , ne nossé- 
lant point a elle seule les moyens de faire observer le^droit 

U ” a fé obligée de soumettre à la loi de
a nécessité et de faire de fréquentes propositions mais crue 

cette voie de concessions est maintenant épuisée , et oue^ ie 
ro, ne cédera ptus en rien , tant à l’ég'ard des droi te 
rionaux et de souveraineté delà Hollande, que des principes 
vitaux d existence pour ses Iiabitans. * *

orages politiques ont passé sur la tête de S M., comme 
sur celles de ses augustes ancêtres. La Hollande, sous leurs
Trtùt ‘T'3' ^ -lècleS de.crises- de contestations 
et de blone, et_son expérience, chèrement achetée, prouve
aus-Ho“ t'em trl0™P.16 ",éme des plus grandes infortunes,

J e ri-0'' 1 q.uelle n », Pas manqué à sa propre dignité.
Le roi aura soin que les fruits de cette expérience ne

SatPdesPdbT'; ? PenfS"u quql attPnd avec confiance le 
SS“- deliberations de la conférence de Londres , vu
lUat de maturité auquel les négociations entre elle et le
reàponsabihté 1;°llaudais. sont P^venues, S. M. décline toute 
Sionner H? ë 3U|et, - ^ corald‘cat,ons que peuvent occa
sionner de nouveaux delais , et proclame hautement ou’il ne
et'Iés droits*1 de la H*^**! rdvolut,io[luaiie 'es intérêts’vitaux 
et les droits de la Hollande; que le peuple libre aux desti-
dlpnl“qUe, 1 63t ?P1’f.é a P,rés‘der , confiant dans la Pro
vidence, est prêt a résister a tout ce que les ennemis de 
1 ordre public et de l’indépendance pourraient désirer leur 
imposer ; et que, s, à la dernière‘extrémité un sort fu- 
neste venait tromper ses religieuses espérances , cette fatale“ÄS“ "â““ emp&p“ilS

Le soussigné profite, etc.
Signé , II. de Zuylen <van Nyevelt.

Le meme journal donne également le texte du 
theme adressé officieusement pat lord Palmerston 
an cabmet hollandais pour un arrangement défi
nitif entre la Belgique et la Hollande. Eu voici les 
principales dispositions:

« Les articles I , 2 , 3 , 4 , 5 , 6 et 7 do traité du 15 novem 
bre restent tels qu’ils ont été arrêtés d’abord, 
j ” L’al'L 8,’ felat‘f à l’écoulement des eaux dans les pol- 
la HolSedC 3 souverametó sur les écluses faites et à faire à

t ,Al, 1 fies clauses 108 à 117 inclusivement de Pacte 
general du congres de Vienne, réglant l’état des fleuves et 
de, rivieres navigables , seront applicables aux fleuves et ri
vieres qui Séparent ou traversent les territoires bel? et 1 lol-
bn„ta,?e Srjt d0it éU'e librC à tOUS ies pavillons, sans 

droit de visite moyennant un droit de péage ; ,ce péage ne
pourra jamais excéder un florin par tonneau pour Confer et 
descendre tout-a-la-fois. 1

Ce péage est provisoirement fixé à soixante cents par tonneau 
pour tous le vaisseaux qui viennent de la pleine mer , mon-

nnm- IEscai;t « vont en Belgique par Balz, et à 40 cenls 
que par VBa'Sfai!x H111 descei’dcnt l’Escaut et vont de la Belgi- 
de la Reloin P’ ï ^ pleine Mer. Les vaisseaux qui partent 
vLj,q- 1Efaut Par le canal de Terneuzeu, on 
ges ‘’"TT la m,01tle de ce dro‘L Le roi des Bel-
roi des PavsTT 01 Çe droit, en payant annuellement au 
les P y , le ‘udcmmté de 150,000 florins pour tous
même se ïibérIndlSî'nCtement ’ et le roi des BelS“ Pr,UI’‘’a 
cette somme ce paiement annuel, en capitalisant

» Le roi de Hollande a le droit de régler le pilotage pour
MÄd? F,,,ESCaUt ’ - dT“is ,a >dei- -rfus^ 
le tarif”,le isoq FJessmgue a Batz , et vice versa , d’après
la Meuse den ■’ i"nS1 C‘u.e e ,pilotage des embouchures de terdam ;„d? 3 ‘f- melA JUSCI" d Hellevoet.!«« , de là à Hot-
Pavs Ba- „lTroP°T,°11 d(s distances. Le gouvernement des 

ys ôa;> P*acera des fanaux aux embouchures de PFscautd« ferrrbelge t fera de -- -r t ^«
ront 7ron [‘ede f?6"1, 3 ?d§i(",e- Les vaisseaux pour- 

» La ?avld P ,"tes de lels pays du’il leur plsira. 
le Tthfn ? ! deS ea"x intermédiaires entre l’Escaut et
reste bb,e Pl"S A'm'rS ]"T'TU Rhin' et *.«„, doit 
ne m,> commerce bidge , moyennant un péage qui
pronant toueinC ? 'u'“,1 dtabi‘ |,our la navigation du Rlfin, 
fpr-n 1 tou,o us ,es distances en considération La Belgique

i er,S?;rr| eT? à la navi°ati0" de CBS fleuves et ri- 
missaires de II P'e d“ naTnS ,es plus favorisées. Les com- 
les deux f,!,:1'’6 payf d?irent se ‘Cu“ir à Anvers dans 
re apï à T!? I’.°u.r !'c'§ e‘' l aTlcati°n de tout ce qui est 
TT* a. 'fete general du congrès de Vienne et à la „avi. 
g on de la Meuse. Ils devront aussi régler le droit de oé
m?\Tr ‘“T rEs0aUt’ drüit I“' «ra basé sur m,e réct 
p ocite paifaite pour les sujets des deux pays, et jusqu'à 
ce que cette régularisation soit laite, la navigation de |2 
Meuse et de ses branches reste libre ail commerce des deux
L/ ’ s°umis aux dispositions des conventions signées à 
Mayence, le 31 mars (831. »‘guets a
,n“TT ‘°’ Les cui-inx qui traversent les deux pays seront 

res et communs pour tous les habitaus, des péages mo 
deres seront imposes par les deux pays. P a
oue'et 1’a lu co'nl""»TT1S commerciales entre la Belei- 
2res et Alle'*laSne Pa‘’ le Limbourg , restent entièremfnt H- 
des et? • Peuvent etre interdites sous aucun prétexte L’usage 
des chemins qui traversent les villes de Maestria!,t de sft 
taid ou de Vculoo , pour aller aux frontières de l’Allema-ne 
se a soumis a un péage très-modéré, qui sera totale,mÂ 
cable a 1 eiitietien de ces chemins. ^ ^

le ”l"'novembre ifaU “»'“"enent, depuis 
service de la dette p^bliq,,? du *1
v:?iwrî83uoquju,q?'aauva;'e?3,,Ti?M8?2cu'd,;s- ^ * - --

, jusqu au 1 juillet 1002 , a raison de 8 ann noo florins de rente annuelle dont la Belgique reste eharoée’°re 
paiement commencera après la liquidation du syndicat dont 
la Belgique partagera les bénéfices éventuels. Lesart 15 (6 
i7' ‘T,19’,20’ 21 ■ 22 «t 2d du traité du 15 novembre' 
seront changes en articles 14, 15, 16, 17, 18 19 2n •>* 
et 22 du présent projet. > . 'ö , ta, 20 , 24

« L’article 23 reste comme il était au traité du 15 „„ 
yembre, a 1 exception , qu’au lieu de dire: « Le traité à 
intervenir entre les deux pa.ties» il faut que l’on dise „ du 
present traite.» * *’c • “"u

“ 2’Vlu tra‘td du 15 "°ve,nbre est supprimé
» Ait. 24. En consequence des présentes stipulations il 

y aura paix et amitié entre les deux pays. ulat‘°us > H
# Art. 25. Ce traite sera ratifié il,mc tôt, si c’est possible. ^ un ,nois ou
Ce thème finit ainsi :

reale en bltn^T1»“ ’ ^ ^ ^ ^ ““ huit ceat treQt® ( 'e

d’®près - let-
1, , , . ’ «etails sur une attaque (aile nar
!;s£,!z fv°'’°"1" o-1"! ‘« 4 «r-
i«..^ .•* f»'"1 “»

Anglais , et enfin sur ton teT £ * 7^ ^ 
droite jusqu’à sa oa,1(,l, ‘'8ne - dePul»

I 1 gauctio et: faisant concourir son 
mouvement avec rplni e- ■> “youiusoa
de Serra II a 2 t • q° - disait sur le couvent 

. Il a échoué partout et s’est retire m, i 
les points , mais dans le meilleur ordre U a P • 
du ravage parmi les Français et les Ane lu 

eu paient l’extrême droite; la |igne desnI'„i'l Tl

*• *-«i«*. ssrcisrs



leur colonel , ie comte Je St Leger , fut ble'se. La 
ligne des Anglais fut aussi enfoncée, après one ré
sistance opiniâtre, et les troupes iniguélistes pri
rent aussitôt possession du terrain découvert qui 
se trouvait en avant de leurs barraques ; mais cens- 
là ayant été rejoints par un detacheraeut de Portu
gais , se rallièrent et reprirent leur première posi
tion , après un combat acharné.

» Le colonel Burrel, cjui venait de les rejoindre, 
fut tué , ainsi qu’un lieutenant et une enseigne , et 
tous ses officiers , à l’exception d’un seul , furent 
blessés. L’ennemi attaqua avec beaucoup de vigueur 
les positions occupées par les Portugais , et pour
suivit ses succès au point de s’emparer d’une hau
teur , située en face de la batterie do l’Agoa-Ar- 
denli , et de passer à plusieurs reprises sous le feu 
des autres batteries. Mais les lignes étaient défen
dues avec tant de résolution , qu’il fut partout re
poussé avec grande perte. Deux de ses pièces et un 
ohusier tombèrent au pouvoir des troupes de don 
Pedro, et fuient immédiatement dirigées contre lui. 
Ce fut vers 4 heures qu’il commença sa retraite.

» L’affaire fut beaucoup plus sérieuse que toutes 
celles qui ont eu beu jusqu'ici; les troupes de don 
Miguel se sont battues avec la plus grande bravoure. 
La brigade anglo-française a été teüeuieut maltraitée, 
que si l’ennemi recommençait son attaque, on ne 
sait comment on y résisterait La perte du côte de 
don Pedro est de 400 tués.

» L’escadre de Sartorius est en tue J Oporto. »

nées , il a échappé' à i’ofljeirr de dire 
qui racomiTlîidéitî leisaljot 4è la voiture , qa%£pc s|. 
bot avait déjà cassé une première fois près dp Poi-, 
tiers. Ce qu’il y à -de trètqjpiqr.ant , c’est qu»”JVl. le 
maître de poste de votre1 ville a eu la courtoisftèder 
faire proposer aux: -nobles voyageurs de faire 
prêter leurs chevaux sur la rouie de Brives , ce 
qu’ils ont accepté. Ainsi , sans le savoir bien cer
tainement , M. le maître de, poste "a rendu un service 
à l’héroïne de la légitimité , lorsqu’il croyait ne 
faire qu’une prévenance , toute dans l’intérêt du ser
vice sans doute.

o Quant a la femme qui accompagne la duchesse , 
ce pourrait bien être Md° de la Roehejacquelin. 
Pendant son séjour à Tulle, le monsieur décoré a 
fait plusieurs courses dans la ville , et on l’a vu 
avec des légitimistes. L’un d’eux a fait partir im
médiatement après un douiestiquo à cheval sur la 
route de Limoges, n

" !•••’: '.LA
u fo|grSb|gf: %- *È4US les avis de Paris 
lue,'Ac sa-: âü i5 ô-çS 16 uovembre l’ép<

FSIÄMGS.

est rendu 
a

Paris , le ’j octobre. — M. Sébastian! 
hier au ministère des affaires étrangères , où il 
eu une longue conférence avec plusieurs diplomates 
étrangers.

La veille , une autre conférence diplomatique avait 
eu lieu chez M. le ministre de Prusse et s’était 
prolongée asses long-temps.

___ M. Hurnaun est arrivé hier soir à Paris.

LA DUCHESSE DE 13EI1EÏ A PERIGUfcUX ET A

de Tulle , aS septembre , à V Echo deOn écrit 
Pesons :

» Pendant que les agens du gouvernement font 
des perquisitions infructueuses clans les provinces de

1 * 1 .1 ..t____ D....... . „Mlul’Ouest , pour trouver la duchesse de Berry , cette
femme audacieuse parcourt librement l'intérieur de 
la France. Il est arrivé hier à Tulle une voilure de 
poste attelée de trois chevaux , dans laquelle se trou
vaient une homme décoré et deux femmes. L’une 
d’elles est petite de taille , frêle et mince , mais 
pleine de vivacité malgré l’air souffrant quelle af
fecte. Ses cheveux blonds, qu’elle porte en ban
deau , sont mal déguisés par de faux cheveux ; mais 
son teint est blanc et ses cils ainsi que ses sourcils 
sont d’un blond extième. J’ai eu occasion de la voir 
lorsqu’elle entrait dans l’auberge ; j’ai remarqué que 
l’homme qui l’accompagne ne lui parle qae chapeau 
bas lorsqu'ils se croient seuls . et qu’il la traite 
alors avec on respect qui fait place à une familia
rité contrainte quand iis se trouvent en présence 
d’étranger8 ; et je l’ai entendu répondre à une ques
tion de la jeune dame : « Je ferai tout ce que 1Ma
dame ordonnera, n

Un voyageur , qui est arrivé hier de Perigueax , 
ï j’ai fait part de mes remarques , m’a dit ,

NOUVELLES D’ESPAGNE.

On lit dans le Nouvelliste , journal ministériel :
« Une dépêche officielle de Saint-Ildepbonse , à 

la date du 3 octobre courant , fait connaître que la 
sauté du roi Ferdinand s’améliorait d’une manière 
sensible. Le roi avait commencé à s'occuper beau
coup de politique. On raconte que le monarque res
suscité s’était enquis avec beaucoup de soin de tou
tes les opinions’qui avaient été manifestées par les di 
vers partis et personnages politiques pendant sa 
mort. Il aurait appris avec attendrissement les reli
gieuses résolutions de la reine et avec quelque ai
greur l’empressement de ses ministres à saluer avec
_  J ..... 1,, olr'Q rl /a la v a 1 n o ot l^astrp fl p

s s’accordent pour fixer 
aü iï> ô-çî 16 uovembre l’époque de la convocation 
dbAohai^ihies. Ici elles seront réunies, aux ter
mes il 3/la constitution, le second mardi Je uo- 

: y.émliré , c’est-à-dire , le i3. Eu Hollande la loi 
mîamentale fixe l’ouverture des états-généraux 

au deuxième lundi d’octobre , c’est à dire, le 
l5 courant.

— Hier au soir à ro heures , à la sortie du spec
tacle ï à 3oo personnes, tant acteurs que curieux, 
après avoir chanté des airs patriotiques sur la place 
dos Martyrs , se sont transportées devant les hôtels 
des ministres de l’intérieur , des affaires étrangères et 
de la justice , et ont donné à ces trois fonctionnaires 
une espèce de charivari. Devant le ministère de la 
justice, au bruit des instrumens discordans se mê
laient les cris : A bas Raikern! à bas l'organisation 
judiciaire! à bas la calotte. Ce vacarme a duré 
assez long-temps , mais s’est terminé sans l’inlei- 
vention de la police. Quand is charivariaeurs ont 
été fatigués de faire du bruit , ils se sont disperses 
d’eux-mêmes. Nous ne saurions approuver de pa
reilles scènes, et il faut espérer que celles d’hier 
au soir seront les premières et les dernières. Le 
charivari est un moyen d’opposition que nous se
rions fâchés de voir importer de France chez nous, 
quand la constitution nous en assure de plus le
gaux et surtout do plus efficaces.

une égale ferveur , l’astre de la reine et l’astre de 
l’infant don Carlos.

« On annonce enfin qu’à la suite de cette quasi-ex
périence de la mort, Ferdinand aurait e'té vivement 
frappe des jugemens que l’histoire croyait déjà por
ter sur son compte , et que cette leçon anticipée de 
la postérité, libéralisant quelques-unes de ses idées, 
l’a porté tout d’abord à changer sou ministère , et 
à choisir ses conseillers parmi les hommes les plus 
modérés et les pilas séparés du parti absolutiste.

» No is attendons avec impatience la confirmation 
de ce singulier et important revirement de la poli
tique dans la Péninsule. Les détails seuls peuvent 
faire juger do leur entière exactitude , et de leur ve
ritable portée, »

BELGIQUE.

Liège, le io Octobbe.

Bruxelles, le g octobre. —Nous sommes autorisés
à faire connaître , que M. Coghen a réitéré vendredi

et. auquel j’ai fait part _
et c’est ce qui me décide à vous ccrue , qu il se 
trouvait avant-hier àl'Hôtel de France , dans ladite 
ville de Périgueux , au moment où la calèche que 
je signale venait d’arriver, et qu’en entrant, quoi
qu'il fût huit heures du soir , la petite dame blonde 
avait son voile baissé , et s’est empressée de monter 
dans sa chambre , appuyée sur le bras du monsieur 
qui l’accompagnait ; que ce dernier , n ayant pas 
trouvé cette chambre convenable , avait «veinent 
insisté pour en avoir une meilleure, et qu’enfiu , 
iis n’avaient consenti qu’avec peine à descendre au 
salon pour souper , quoiqu’ils y fussent seuls. Au
tre singularité : devant les gens de l’hôtel la jeune 
femme était qualifiée de mademoiselle , et quand ils 
étaient seuls il ne l’appelait plus que madame. Le 
monsieur décoré s’eslinformé du logeaient d’un des 
léa limistes las plus prononcés de la ville , et s’est 
rendu chez lui mystérieusement. U y a plus : tan
dis qu’ils prétendent arriver tics eaux des Pyré-

On écrit d’Anvers , le g octobre :
» On assure que la frégate hollandaise le JavtM 

de 60 canons est partie de la rade de ['lessing* 
pour Helvoet g que le commandant du vaisseau te 
Zeeuw de go canoti3 en rade de Baths a reçu ol“te 
de descendre la rivière jusqu’à Flessingue , Je 80lt.e 
qu’il ne resterait dans toute notre rivière que I'018 
corvettes et quelques cauonnières, et la tregale 
Lillo, »

— Un jeune compositeur belge , M. GrisarJJ^ 
vers, est arrivé de Paris avec l’intention J® a 
jouer sar un des théâtres do la Belgique un uf 1 
en deux actes dont il est l’auteur.

— Une lettre de Smyrne du 4 seplcmbre rapp01 
ce qui suit :

La guerre de Mehemet Aly contre la PHI,|C -
grand train ; son fils Ibrahim a pris Conieh deP

la demande de sa démision. L’arrêté par lequel S. M 
l’accepte ne tardera pas à paraître. {Moniteur)

—-On nous assure que M. Tielemaus a écrit à 
M. le ministre de l’intérieur, pour lui dire que 
son remplacement dans le gouvernement de la pro
vince de Liège ayant été ordonné sous une condi 
tion qui u’a pu s’accomplir, il restera à son gou
vernement et attendra sa révocation ultérieure. Le 
ministre lui aurait répoisdu qu’il prendrait à cet 
égard les ordres du roi. Ou pensa que la nomina
tion de M. Vandesteen de Jehay sera maintenue , 
et qu’on cherchera à dédommager M. Tielemaus 
d’une autre manière. {Mémorial.)

— Lord Durham hier avant sou départ a reçu de 
nombreuses visites. Il arrivera à Londres avant la 
réunion du ministère anglais fixée au il. Le voyage 
qu’il vient de faire donnera du poids à sou avis, 
et nous croyons pouvoir dire qu’il sera favorable à 
l’emploi des mesures coercitives contre la Hollande.

(.Émancipation.)
— Un courrier du cabinet russe a passé hier soir 

celte ville venant de Pétersbourg avec des

long-temps, et c’est à Brousse (Prusse) 
pense maintenant à rassembler une armee e 1 ^ 
Mehemet Aly , enflé de succès de sou h« ;J1^. 
dit-on, de détrôner le sultan, et de se .'î jfl5 fill 
mer régent de l’empire, jusqu’à la major' e ^ ^ 
de sou ci-devant seigneur. Vous sentez ce *T ( 
veut dire dans la bouche de ce |Sésostris in a|), 
et il est très possible qu’il réusisse , si °g projets. 
protocoles ne viennent pas l’arrêter dans s%^rgpe, 

» Pas un des grands gouvernemens i)s(allCe > 
excepté la Russie , u’a , dans cette CI1 C°jesqu’iiJ' 
d’ambassadeur à Constantinople . c est P

ble !....... -
FrancfortC0D

à Constantinople
croya’ ’

— Le balletin officiel de la ville de 
tient ce qui suit : la presse

o D’après le paragraphe g de la \°\-?8 jinpri®^ 
du 20 septembre i8ig , tous ‘-?|se2en> 
qui paraissent en Allemagne , qu ils r(Joniian 6 ’ 
ou non sous les dispositions de cette “ jappa1' 
doivent porter le nom de l’éditeur ; ceU j||eS p«‘ö' 
tiennent à la classe de journaux et e ^ réda0‘ 
diques devront indiquer do plus e "° , cea pre“‘
. r „„„ï- lesquel» .,roiU

par
dépêches pour Londres , et un autre courrier du 
cabinet anglais , a été expédié hier soir de cette 
ville avec des dépêches pour la même ville.

— Hier est passé par Bruxelles un courrier ex 
pédié de La Haye par la légation anglaise ; il est 
reparti immédiatement pour Londres.

— Le général de brigade Nypels a pris hier le 
personnel du département de la guerre.

Ou ne doit point confondre cet officier avec son 
frère , le général de division en non-activité.

__On s’occupe dans ce moment activement de la
formation du budget du ministère de l’intérieur 
pour i833.

leur. Les écrits imprimés pour lesq«^- p0ji-ro>
criptions n’auront pas été observées, 11 ‘fjjérei

___ :__ ï.,:__n-.,* aucun ela‘ c°‘.„„Jolt«être mis en circulation dans aucun — ^ jntro'
les 1

ices’

et s’il arrivait que l’on tentât de e* f ,o(1 
secrètement , ils seront saisis aussi o aaront1 
aura découverts , et les personnes d ^ pris®11 
sayé de les répandre seront punie® ^coi 
d’une amende , selon la gravité es

» Francfort , 4 octobre i83a. »
» La chancellerie de ^ ^jl j1

— Le marquis de Clanricarde a o6 à £ir(
semaine dernière le trajet de ° à u»; 1 - 
(56 lieues) , en i8 henres , pour ass^ reposS 
que donnait lord Granville. H ,,e s L 

deux heures pendant son voy»ge-



— Paganini , après avoir recueilli par son talent 
ïlraordinaire des sommes immenses à Paris et à 
Londres , s’est renda en Ecosse et en Irlande , où 
,i a eu le plus brillant succès; cela ne doit pas 
surprendre, dit VEdimburg Rieuw , si l’on réflé

it nna lé»« rtnmfpfl HP fpp.Q ninci mm —

ta
des
enfin

les

ebit que les comtes de tèes, ainsi que les légendes 
qui ont été long-temps eu vogue dans ces deux 
pays, ont rendu ces peuples extrêmement sensi
bles à lout ce qui est surnaturel et fantastique , 
comme les re'cits qu’on débitait sur Paganini le fai
saient présumer. Le monde courait en foule aux 
concerts du violoniste italien , comme à un specta
cle de magie. Depuis son retour de Paris , on a ré
pandu les bruits les plus absurdes sur son compte. 
On le représente comme un joueur , on dit qu’il 
passe les nuits au jeu de pharaon et qu’il est perdu 

dettes ; on pretend qu’il ne lui reste plus rien 
5oo,oog francs qu’il a gagnés en Angleterre ; 

11 > il cost bruit qu on ne fasse courir. La for
ons de Paganini peut s’élever dans ce moment à 

pins d’un million de francs qui se trouvent dans 
mains de son banquier. Line de ses plus récen- 
acquisitions e*t un magnifique palais , à Gênes ,
, es* n® °' uu >1 a I intention de fonder une 

icadeiuie de musique pour instruire sur le violon 
toot autre instrument uu certain nombre de 

l'anes geias qui montreront quelques dispositions.

L> personne dont l’Indépendant cite le nom 
propos e notre opinion, sur la nomination de
'.a.Â’trU’ssl'" d*p“u “

<l[,e W Paint de dissidence entre le pro- 
ence se ^ 00 ,ande et le traité de la confé- 
£ UZZe a k l'aT’Sa,i°n de l’Escaut. La
rerainelé »77 °“, P?Se P0ur son droit dß =ou- 

Bclle stSUS Je leB,boochu«’ de - fl-ve.
iroit, nuis “PP ce Péage, d’abord comme 
“U mode de ni 6 r8Pfiort de *a quotité et de 
vec attention l°eptl0n‘ GePendant eu examinant 
Ue, ar;e e 9' artide du traité du ,5 no- 
s’il n’est nal ■ flelg'qne a accédé , on trouve 

Je .avei; le droit mention
nes

cetto de mère concession, il fera voir clairement 
au monde qu’l! ne consulte ni les droits , ni les 
interets hollandais, mais qu’il se laisse entraîner 
a la pente de son caractère, ou aux prête niions 
U une imprudente ambition. »

«I

1 souveraine■ I ; . ulou mentionde fi „ f!° lollalldaise , et tous les tnern-
!0ll|ter à |eu erence so,u disposés , dit-on , à 
Jv°rable auv rpI.(^ref Paroles une interprétation 
U» même- oalT''»"8 de la Hollatlde- On al- 
°il a l’embanll l;a,,ovre lèïe a» semblable 

llCHans une cUr de 1 E!be > ct ^ ^ états. 
,reilie reconnais«1 UatllJ,n ana!ogae , exigent une 
!té ^ la Part ,1 aDCe de leur dro,t de souverai- 
> ''“«icure 0SretranSers Td pénètrent dans leurs 
h i qui Crocl 6S ,Stlpniat'0nS du eong'ès de 

I1’1'« - i'ontPia! a-me 3 llbertd des rivières navi
es droits “a‘S Pre'teadu s’opposer à de sem- 
*Bien- ‘
SH S Zr0' fuisSC fair* excepti°n , puis- 

arrive „ lâue devenu un bras de mer lors-u’il
, . -■.<= auv * ............. ““ ne mer lors-

el'*âgean POSSeS8,ons hollandaises, il n’eût
b'|8=.d» >

,reSardé
8era I /

ra" gouvel^......ulu une contribution an
ta i]oiiandai3 - «io„ I«

si baute sauveru
'.'.Oiuterpfdfgt?1'*® 9"e Cede de la conférence 

(r- c°Usenti ,,, - SeS P‘;°Pres actes , et on dit
anre8anlé Co Prcage , à condition : [° Qu’il 

iv3|'l8era levp'c §aranl1 î)ar !e t,aite’ de Vienne :
' °nime une contribution annuelle

seaux " ■'",‘,,ua,s j SB1Ü11 ie nom- 
e-:’°u ssparém ^ entreront dans leportd’An-> CTEu-itis-“'—-' 3‘

inera r , ,e 3 et flue l’obligation 
a ‘leu a aucun prétexte de re-

De don
* He* e0n(j.i.
fielH^iidab1'0"' ®'é trai,smises au gouver- 

?Ue P°ur Ie rUe. Pouvant être agréés par 
<>'„ ^7 la Paix- E‘> *eaof- 

llei> de Unu ’ et n’aba 7 Be 8®S ne sacrifie Paa un’°'1 Peuple \nd°Te pa3 les intérêts ,„a- 
^ .C°llnu Doi» dfrn,er cabinet était gé-

Hat .i’S ayant prisP(!°feSSer. leS mémes sen 
ini avec B "e ,rai^'S d?ïant les chambres l’an-
re be| la Hollande ni i,ldirecte-

e/=se ’> honnetH ‘««coalionduterri- 
'» Of ter sfiii de p ace dails ia néces- 
S||e 8®Çiati0n. permettre à d’autres d’en-

Hol lande

:°nnu

>ent

toi
ne se contente pas de

Correspondance particulière.

Bruxelles, 8 octobre 1832.
Monsieur , qne se passe-t-il donc ici P A en juger 

par I agitation de quelques hommes , aux conver- 
sations des cafés, au tapage de quelques journaux, 
on croirait que le prince d’Orange vient de iious 
attaquer , ou bien que la flotte anglo-française a 
fait son entree dans l’Escaut, ou bien encore que 
le maréchal Gérard a passé la frontière.

il s agit bien de pareilles misères vraiment. La 
grande affaire à Bruxelles , celle qui occupe ex
clusivement les fortes têtes qui se sont constituées 
les directeurs de l’opiuiou publique , c’est t’orga- 
insatloti judiciaire, 0

Ab ! M. Raikem , qu’avez-vous fait ? Pourquoi 
avez-vous demandé aux chambres cette malheureuse 
faculté de faire table rase et de reconstituer ab 
ovo la magistrature judiciaire ? Un Dieu s’y- serait 
tait ap,der. ƒ „us qui „’êtes qu’un faible mortel , 
fai lible et responsable , comment avez vous pu 
solliciter ce malheureux privilège ? A l’heure qu’il 
est, on ne parlerait paa du ministre de la justice 
et les chambres eussent recueilli la meilleure par- 
ie es malédictions qne vous jettent à la tête tant 

d ambUions déçues au milieu de quelques voix pures 
et désintéressées. r

Ful-ii jamais pareille torture ? « Nommez M. N. ,
» ou bien, nous vous déclarons Cagot , Tartuffe!
» fanatique. » Nommez M. de G. , ou bien nous vous 
* tenons pour traître, renégat, orangiste. »

L, alternative comme on voit est séduisante. Ah ! 
iai uin . Qu avez*voua fait ? Je me trompe ce- 

pendant , car les chambres ne pouvaient débarraser 
e ministre de la triste obligation de composer en

partie la cour de Gand , en totalité , la cour su- 
pretue.

La nomination de M. de G. a valu au ministre 
de vits reprochesj mais il est certain que ceile de 
ln' U1 en, attiré de non-moins éclataus. 
Dusse-je scandaliser ici les esprits forts, je crois 
qu un acte de juste milieu eût arrangé à peu près
tout le monde. La nomination de M, Gend.........
par exemple , n’eût guères rencontré d’oupusiti'oâ 
que dans la faction contre-révolutionnaire.

Je ne sais ce qui en est du bruit accrédité par 
quelques journaux qu’on aurait manqué à des en- 
gagetneiis pris envers un député. Gatte accusation 
est bien grava, et pour y croire, j’aurais besoin 
den avoir la prenve. Mais s’il est vrai , comme ou
1 assure, que M. Gend...... eût déclaré aveu une
traucinse fort honorable que sa nomination à la pré
sidence oe la cour de Bruxelles ne changerait lien 
a sa conduite politique, cette circonstance donnait 
lieu a bien des réflexions.

D’abord il paraît assez étrange qn’ou consente à 
accepter des fonctions , quelles qu’elles soient, d’une 
administration dont on se proclame l’adversaire , et 
il paraîtrait bien plus étrange encore qu’une admi- 
tmtratiou eut la faiblesse de conférer une place à
qUffi °"pUe U* f',U ainai Ulle daclaration de guerre. ï! 
sulht d avoir les premières notions du gouvernement 
représentatif pour faire ces re'flexioiis. On rirait bien 
eu Angleterre et en France si on y entendait dénier 
ces u oetnnes.

Quand M. Gend...... s'exprimait avec cette fran
chise, qui, je |e répète, lui fait honneur, je lui 
aurais répondu , si j’avais été ministre de la jus
tice : 1

» Je suis contre vous sans ressentimens personnels 
» aucun ; j’apprécie vos talens comme jurisconsulte, 

intégrité de votre caractère , vos services au 
« gouvernement provisoire et au ministère. La cour 
» do cassation vous est ouverte, choisissez, ftdais ,
» en conscience , je serais par trop débonnaire et 
» vous ririez de moi comine d’une vraie dupe ,
» comme d un mais , si je proposais au roi de vous 
» piocurer les moyens de nous fuatiger plus à votre 
» aise. A ma place , vous feriez ce que je fais ; ne
» vous en ofiensez-donc pas.

» Dailleurs jene connais rien de plus dange- 
» reux qne d’habituer par un éclatant exemple à 
» croirô que faire de l’opposition est un sur moyen

:*> d arriver aux emplois. Combien d’bomtüéi.
° -'“°1"8 a«*'«j'crc*8ës que vous , mus par des motifs
d ,h,?“te,Vab e"*ent. “iolus pu, s’ ne se jetteraient pa» 

dans cette voie uniquement pour avoir une place !
# second8-1101' u6 d?‘.t p0iat açoir des Prétentions 

secondaire ; elle don vouloir tout ou rien • rien
: P?” rester tout pour renverser lè ,ni-
» no r'5 Pretl-drB Sa place’ fa,!e triompher au
„ P°“J°!rsef Principes et son système. C’est là mia

on elevee , pleine de dévouement, car il 
en faut pour^ etre ministre , et il „’en faut pas 
pour etre president d’une cour d’appel • cette am-• f„, „elle les F„ , de. C,„^« fa g “.

■ le. Be,Ce,de. F»,, le. Maeuel. .1
L u je me trompe fort , ou M. Gend........ , nui cej>

les est homme d’espnt , aurait très - bien9 com-

me.itC8 angaf ï Ma,S Si °n aVait Pris “H engago- 
neit envers lui, ,1 fallait le remplir. C’était une
mute sans doute ; mais je ne connais rieu au 
monde qui puisse justifier un manque de foi.

Je reviens au fameux arrêté du 5 octobre.
Je tiens M. de Ger..... pour honnête homme j

Cr°18 sa,ns personnelle ; je suis sûc
qu il a fallu les instances , les obsessions de ses 
amis politiques pour le déterminer à accepter ses 
jiouvelles fonctions. On aura invoqué pv'J de lui 
les hautes considerations d’intérêt public, le prin-
r7Urésc^ lna,r- d°at U est '’Bn des premiers 
epresentans ; mais je n en crois pas moins que cette

nomination est aussi une faute qui portera un graveatteinte^ à M. de Ger...... et à sou Jarti. Son inap!

ugI8 8 l,[,eSldor la cha<nbre , sa faiblesse comme 
jurisconsulte , son rang subalterne dans la cour da 

ege , oh il n était pas même vice-président don
nent a cette promotion le caractère d’une faveur. Il 
parait que vous en jugez autrementà Liège (i) et cela 
m étonné après ce que j’ai entendu dire de l’esprit 
de votre y,lie. J’avoue que cette circonstance ma 
donne quelque doute dans la bonté de mon opi
nion. La foudre gronde ici, mais ne se mêleraient- 
' * paS a. 3sers,.eclats quelques tourbillons d'intérêt
rne Hmleret public a t‘iI des ürganes St 

oruyans ? Ici nous sommes dans la coulisse ou suc 
la scene ; là vous jugez du parterre.

E’rrr d,e nOS iour,saax- P3*- exemple , fran
chit toutes les bornes et scandalise ici presque tous 
ceux qui sont .désintéressés dans cette grande ques- 
bon de tioms propres. J

Gomment veut on conserver quelqu’influence à ia 
piesse qui se dit patriote , lorsqu’on la voit dépas
ser en virulence et en persouuaiité les feuilles 
ocaugistes ; quand on la voit , à propos de l'ordie
R dlrédact’ ‘ lider '* CaUSe de le P^esseuc 
R. » redacteur du Lynx , quand on la voit, blâmée
1 entree au service belge de quelques vétérans de 
I aimee imperiale, alimenter de mesquines jaiou- 
suis et de petites passions d’ainour propre et 
risquer de jeter ainsi dans l’armée des germes’ fai 
nestes de désorganisation. Aussi puis-je vous assu
rer que revenue du premier étourdissement que lut 
a cause ce fracas , l’opinion publique réagit déjà 
a Bruxelles contre ce débordement d’iajnres et d’at
taques passionnées.
) Des déclamations vagues ne sauraient d’ailleurs 

1 emporter sur l’irrésistible autorité des faits C’est 
une chose bien éloquente que la statistique. Dan«
I organisation judiciaire , ce sont les détails aux 
quels ou s’acharne , mais l’ensemble est loin dë 
justifier le (orient d’invectives qui déborde denos 
journaux. Qu ou fasse l’appel des n„ïüs pro * 
qu. remplissent le Moniteur du 6 octobre et l’on 
verra si les accusations d’ultrà-ca.holicisme’et d’ab-
r'ïr'rirïrr.rsrr

rs<|-r" '«“ve
le p ed sur la gorge à ce bon M. Raikem en fav .m 
de M de G. , sont restés plusieurs jours sans os J 
articuler on mot nour v . . rrielle. L’Union enfin a l art^ ! œuvre ministe,

? n - - • • ' a Parlé . ™31s quelle apolo-

pour assouvir de, Lui,,,, „“""fa
il.venu, depuis ,.Jp, 4,~r, „. T

,.iv.r Tuyuu uf rtf’u "'°!”
voleur. y 1 “ voleur > créiez la

__________  Agréez , etc.

(0 Nous persistons à dire ~, J ^
lâche à M tl'01“00“"«préférait à Liege M. de



—- Depuis plusieurs mois , le professeur Zahn 
fait pratiquer des fouilles dans Uoscotre-Case , 
entre le Ve'suve et Pompei, et l'on ne doute 
point qu’il n’y ait eu sur ce point une ville en
sevelie ( ce qui ferait la quatrième avec ELercula- 
num , Pompeï et Stabies. ) Ou croit que cette ville 
s’appelait Toro. Déjà une des excavations offre 
beaucoup d’intérêt : elle est pratiquée sur un 
point de Boscotre Base , surnommé i’Annunziatella.

On descend trente palmes dans une direction 
perpendiculaire , et l’on se trouve au milieu d’un 
vaste péristyle ; de là on a pratiqué quatre galeries 
soateraines du côté de Naples , du Vésuve , de 
Samo et de Pompeï. Dans la première on a décou 
vert quelques ehambres où se trouvaient différens 
tableaux et bas reliefs ; et qui de'jà font espérer un 
riche butin : dans la galerie du côté de Pompeï , on 
a trouvé une rue antique : dans les deux autres ga
ieties on a vu divers fragmens de peinture et des 
objets de terra colta, de fer et de bronze , des sque
lettes humaines et du bois carbonisé.

ANNONCES ET AYIS DIVERS.

DD VRANCKBN , professeur d’arithmétique et de tenue 
des livres, rue Souverain-Pont, n° 596, donne LEÇON chez 
lui dès 8 heures du matin jusqu’à 9 heures du soir.

A Vendre au même n° , Tables à chocolat avec rouleaux

PAR CESSATION DE COMMERCE,
Assortiment de librairie et fournitures de bureau au-dessm 

du prix de facture , s pied du Pont-d’Ile , n° 760. 53

AVIS AUX IIERNIEUX.
W. DE MOLL breveté po.ur de nouveaux

BANDAGES HERNIAIRES perfectionnés 1, tient 
aussi un assortiment d’instrumens de gomme éta

tique , rue de |l’Uniyersité , n° 727, à Liège. 542

AVIS A MM. LES CURÉS.

LOCATION AUX ENCHÈRES.
Le bureau central de bienfaisance de la ville de liege 

fera procéder au lieu de ses séances, maison des pauvres* 
rue Vinàve-d’Ue, par le ministère de Me DUSART, notoire* 
à Liège, à la location aux enchères des BIENS détenus m 
les personnes ci-après: savoir:

Le 22 octobre i832 , à 9 heures ,
Ceux détenus par Jean Nas. Verjus, Charles Philippe!, 

Jacques Paquay , Hadehn Defroidinont , de Haccourt, Jac
ques Poisquet et Pierre Boveroux , de Boirs , Jean Petitjean, 
de Slius , André Jos. Lechantenr, de Hermalle-sous-Argenlcau, 
Nicolas Haremme, de Paifve , Gerard Bodson, de Houtain-Sl- 
Siméon , et Jean Watrin d’Xhendreinaèl.

Deux belles CLOCHES d’occasion provenant d’une paroisse 
des environs de Liège , à VEiNDRE ou à ECHANGER , à 
très-bon compte contre d’autres cassées, l’une du poids de 
400 livres et l’autre de 6 à 700. S’adresser à M. HILDEBRAND, 
fondeur, pont d’Amercœur, n° 121 , à Liège. 578

Le î5 octobre i832 , à la même heure,

( ) DIX MILLE FRANCS sont à PLACER sur hypothè
ques , on pourrait meme les diviser en plusieurs parties. S’a
dresser rue de la Régence , n° 730.

Ceux détenus par M. d’Ans , de Foôz , Ant. Gilles Streel, 
de Jeneffe, Arnold Lavigne et Mamelle, de Grand Aaz,Mo* 
reau , de St. Georges, Thibeau , de Lens-sur-Geer, Ve De- 
thier, de Limont, Martin Dojoye et Viancken de Momalle, 
Jean Joseph Doyen , de Neville , Ve Recum et Jean Franco 1 
Boux , de Waremme, Lejeune de Hartenge; Ve Toppet, de 
Villers l’Evêque, Michel François Fisenne , de Flémalle-Hanle 
et Mathieu Humblet de Villers le Bouillet.

Abstinence extraordinaire.—Il existe de nombreux exem. 
pies d une privation absolue de nourriture pendant un laps 
de temps extraordinaire. Le capitaine Bligh , qui commandait 
le vaisseau anglais The bounty , fit environ 400 milles sur 
un bateau plat avec 17 hommes de son équipage , n’ayant 
pour toute nourriture, pendant 17 jours, qn’un seul petit 
oiseau qui pesait à peine quelques onces. 14 hommes et 
femmes du vaisseau anglais la Junon , ayant fait naufrage sur 
la côte d’Arracan, vécurent 23 jours sans prendre aucune es 
pèce d’alimens ; 2 individus moururent les premiers de faim 
le cinquième jour.

Dans l’opinion de Rhedi, les animaux supportent plus 
long-temps que les hommes la privation de nourriture. Uue 
civette vécut 10 jours sans manger, une antilope 20 jours et 
un chat sauvage aussi 20 jours ; un aigle survécut 28 jours , 
un blereau un mois , et plusieurs chiens 36 jours cà l’absence 
complète d’alimens. Dans les Mémoires de l’académie des 
Sciences , on trouve l’histoire d’une chienne qui , ayant été 
enfermée par mégarde dans une maison de campagne, vécut 
pendant 40 jours sans autre nourriture que la toile d’un ma- 
telats qu’elle avait déchirée en pièces. Un crocodile pourra 
supporter le manque total de nourriture pendant 2 mois , un 
scorpion pendant 3 mois, un ours 6 mois, un camélion8, et 
un vipère 10.

Vaillant avait un scorpion qui vécut près d’un an sans 
nourriture , et,, loin que ses forces fussent épuisées par cette 
longue abstinence, il tua immédiatement un autre scorpion 
énorme et très-vigoureux , mais moins affamé. qu’on venait 
de mettre auprès de lui.

Jean Hunter renferma un crapaud entre deux pots à fleurs 
de pierre, et 14 mois après il le trouva encore en vie. Des 
tortues de terre ont survécu pendant 18 mois à toute priva 
tion de nourriture; un escarbot fut tenu dans un état d’abs
tinence absolu pendant 3 ans, et il eut la force de s’échap
per après ce lamps de temps.

Le docteur Scliaw parle de deux serpens qui vécurent 
dans une bouteille pendant 5 ans sans rien manger.

{Encyclopédie brit an nique.)

HUITRES anglaises, lre quaiité , chez PERET, rue Ste Ursnle.

HUITRES anglaises, dies PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

) La commission administrative des hospices civils de 
Liège, mettra en ADJUDICATION au RABAIS par voie de 
soumissions cachetées , la FOURNITURE des OBJETS suivans

A. Lt mardi 13 novembre 1832, à 8 heures précises du 
matin, une quantité considérable de pommes de terre, de 
trois qualités : cornes de gatte , boulets et candies en plu
sieurs lots.

B. Le lendemain, à 3 heures précises . 1® vin de Bordeaux; 
2° \inaigre de pommes; 3° huile à brûler ; 4° et savon noir. 
Chacun de ces articles formera un lot.

C. Le jeudi 15 novembre 1832, à 3 heures précises , bière 
et viande , chaque en un lot

Les cahiers des charges sont à voir tous les jours de 9 heures 
à midi au secrétariat de ladite commission.

Les soumissions devront être remises au secrétariat, au plus 
tard , la veille de l’adjudication.

Et le 29 octobre i832 , aussi à la mêmehm,
Ceux détenus par Arnold Deploige d’Heure.le-Tiexhe.Joan 

Dieu, de Horpmael, Arnold Smeyters et Gaspar Tassiu, de 
Frères, Henri Lacroix de AVonck, Wathar et Jabon de Sle- 
Waburge , Dehousse , au Thier à Liège, Laurent Stas à Ri- 
clielle ; une maison cotée 450 , faubourg St. Léonard et uue 
sise rue des Ecoliers , côlée 62.

S’adresser audit notaire , rue Feronstrée, n° 569, à Liega

A VENDRE DEUX PRESSES 
primer et une à presser le papier.

en bois dont une a 
S’adresser rue Pont-d’ihlß’

numéro 32.

À VENDRE un corps de ferme, situé dans le canton 
d’Aubel , consistant en maison de maître, bàtimens d’ex
ploitation et environ 45 bonniers métriques de terres et prai
ries, d’un revenu de 2400 francs. S’adresser pour renseignemens 
à Me PARMENTIER., notaire , place de la Comédie , à Liège.

Un AIDE-PHARMACIEN , connaissant les langues française 
et flamande, muni de bons certificats, peut se présenter* rue 
du Pont, n° 834 , à Liège. Au même n° il y a un beau quar
tier à LOUER. 576

Houillère de Belle Vue et Bienvenue réunie , 
à Curonmeuse ( Herstal.)

La société a l’honneur de réitérer au public , que Cll,e 
houillère continue l’exploitation de la veine dite hop 
qui fournit un chauffage maigre, de lre qualité, comme , 
le nom de Çlutte , qu’elle vend à 5 fis. des P.-B. la voiluie 
prise à l’exploitation. t .ac,

Pour constater l’origine du chargement, les voitures sei 
compagnées d’un billet signé du receveur de l’ela ls* ^ 

Les charretiers jouiront de l’exemption de h Dar11 
Coronmeuse qui sera pour compte de la société. , ^

S’adresser pour plus amples renseignemens a Lieg 1 ^
S. JOIRIS , n° 1109 , sur la Batte. A Coronmeuse, 

L. LALOUX, biasseuretc.

Manière de conserver les géraniums en hiver•

PROVINCE DE LIÈGE.

Travaux à faire aux bàtimens des Archives.
prochain , à onze heures du matin .

Fonds anglais du 
Fonds belges 76 3j8. ■

COMMERCE.
3 octobre — Consol. 84 3|8 ¥■ 

- Hollandais, 42 I [2

Il faut arracher à l’approche de la gelée , en prenant soin 
de ne pas déchirer les racines, les nettoyer, et les suspen
dre à la voûte d'une bonne cave, les tiges en bas. Au prin
temps , ils présenteront quelques tiges d’un vert jaunâtre et 
d’un aspect malade. Lorsque la gelée sera passée . il fau
dra les replanter et les protéger pendant la nuit, et même 
pendant le jour, quand le vent sera froid, avec des pail
lassons , ou des mannequins, jusqu’à ce qu’ils aient repris 
leur couleur ordinaire. Cette méthode sera surtout utile à 
ceux qui n’ont pas de serre et qui pensent que les géra- 
niums ne sont jamais si beaux que lorsqu’ils viennent en 
pleine terre

Le t2 du mois 
l’hôtel du gouvernement à Liège, il sera procédé panlevânt 
M. le gouverneur de cette province, ou son délégué , assisté 
de M. l’ingénieur en chef des ponts et chaussées, à l’adjudi
cation publique par soumission et aux enchères des ouvra
ges à exécuter aux locaux des archives au palais de justice 

Liège.
Le devis d’après lequel il sera procédé à cette adjudica

tion est déposé à l’hôtel du gouvernement lr6 division , et 
aux bureaux de M l’ingénieur en chef, où l’on pourra en 
prendre lecture et obtenir les renseignemens nécessaires. 

Liège, le 28 septembre 1832.

APPARTEMENT 
ne 728.

garni à LOUER , rue de l’Université , 
534

ETAT CIVIL DE LIEGE du 9 octobre. 

Naissances : 3 garçons, 2 filles.
Décès : 1 Glle , 1 homme , 1 femme

de

mand , âgé de 65 ans , menuisier 
Marguerite Grosüls. — Jeanne de Jamart 
bourg Ste -Marguerite,

savoir : Jacques ris
quai d’Avroy , veuf de 

âgée de 66 ans, fau-

THËATRE ROYAL DE LIÈGE.
Jeudi, Il octobre, 5e abonnement courant, spectacle de-

I-
4

mandé , la 2e représentation du Serrurier , vaudeville nou
veau du Gymnase ; suivi du Barbier de Séville , opéra eu 
actes, de Rossini.

Ou commencera à 6 heures.

Lundi, 
le . Diable

15 octobre , la première représentation de Robert 
opéra de Meyerbeer , orné de tout son spectacle

Très-incessamment les représentations de M. Henri Monnier 
artiste comique.

En attendant le Chaperon, vaudeville nouveau du Gym- 
nasse.

AVIS de MM. ROUX et CHAIS , pharmaciens brevetés 
S. M. le roi de France.

La réputation que s’est acquise dans la France et dans 
l’étranger le Paraguay Roux , spécifique contre les maux de 
dents, puissant anti-scorbutique, le met désormais au ran" 
des remèdes les plus précieux que possède l’art de guérir 
Les essais multipliés qu’en ont fait les médecins et les den
tistes les plus célèbres de l'Europe, assurent sa supériorité 
incontestable sur tous lçs odonthalgiques employés jusqu’à ce 
jour ; il suffit d’un morceau d'amadou imbibé de Paraguay 
Roux et placé sur une dent malade pour calmer dans j'ins- 
tant et constamment les douleurs les plus aiguëes et les plus 
opiniâtres ; cette propriété est constatée par toutes les villes 
de l’Europe ou il y a des dépôts, et par des milliers de con
sommateurs qui pourraient l’attester, s’il avait encore besoin 
de preuves.

Le dépôt est chez Giclon-Nossehï , rue Pont-d’Ile , n° 32 , 
à Liège , qui vend de meme le savon onctueux d’Aubril , pré
cieux pour la barbe; crème balsamique de sir Grenonck; eau 
de Botot pour les dents ; poudre de Cbarlard , vinaigre de 
Bully; extrait de Portugal de Houbigant-Cbardin; eau vérita
ble de Ninon de l’Enclos; savon Démarsqn ; et une infinité 
d’article précieux pour la toilette.

eOOOl»?!
56 b
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H. Lignac, impr. du Journal rue du Pütdor


